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Attendu	que	cette	entente	spécifique	de	collaboration	
constitue	également	une	entente	intergouvernementale	
canadienne	au	sens	de	l’article 3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	législative,	les	
ententes	 intergouvernementales	 canadiennes	doivent,	
pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	
et	être	signées	par	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	
3 juillet 2014	un	contrat	de	service	pour	retenir	les	services	
d’un	organisme	public	fédéral	est	exclu	de	l’application	
notamment	du	premier	alinéa	de	l’article 3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	entente	spécifique	de	collaboration	
est	visée	par	le	décret	numéro	641-2014	du	3 juillet 2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	et	du	ministre	responsable	
des	Affaires	autochtones :

Que	soit	approuvée	l’Entente	de	collaboration	concer-
nant	 la	 réalisation	 des	 travaux	 de	 déboisement	 de	 la	
Phase II	du	projet	de	prolongement	de	la	route 138	entre	
Kegaska	et	La	Romaine,	soit	entre	les	rivières	Musquaro	
et	Washicoutai,	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	
Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76430

Gouvernement	du	Québec

Décret 130-2022, 2	février	2022
Concernant	 la	 nomination	 d’un	 membre	 du	
conseil	 d’administration	 du	Conseil	 de	 gestion	 de	 
l’assurance	parentale

Attendu	que	 l’article	94	de	 la	Loi	sur	 l’assurance	
parentale	(chapitre	A-29.011)	prévoit	notamment	que	les	
affaires	du	Conseil	de	gestion	de	l’assurance	parentale	
sont	administrées	par	un	conseil	d’administration	com-
posé	de	huit	membres	nommés	par	 le	gouvernement,	
dont	trois	membres	sont	choisis	parmi	les	employeurs,	
après	 consultation	 des	 organismes	 représentatifs	 des	
employeurs,	 et	 du	 sous-ministre	de	 l’Emploi	 et	 de	 la	
Solidarité	sociale	ou	son	représentant	qui	sont	d’office	
membres	du	conseil	d’administration;

Attendu	que	l’article	97	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	le	mandat	des	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	à	l’exception	du	président-directeur	général,	est	
d’au	plus	trois	ans	et	qu’à	l’expiration	de	leur	mandat,	ils	
demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	soient	remplacés	
ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	99	de	
cette	loi	prévoit	que	les	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	autres	que	le	président-directeur	général,	ne	sont	
pas	rémunérés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	
mesure	que	peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	qu’ils	
ont	cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	 que	monsieur	 Jean-Guy	 Delorme	 a	 été	
nommé	de	nouveau	membre	du	conseil	d’administra-
tion	du	Conseil	de	gestion	de	l’assurance	parentale	par	le	
décret	1044-2017	du	25	octobre	2017,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	consultations	requises	par	la	loi	ont	
été	effectuées;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	du	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	 
Solidarité	sociale	:

Que	monsieur	Alexandre	Gagnon,	 vice-président,	
Travail	et	capital	humain,	Fédération	des	chambres	de	
commerce	du	Québec,	soit	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	du	Conseil	de	gestion	de	l’assurance	
parentale	à	titre	de	membre	choisi	parmi	les	employeurs,	
pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	
remplacement	de	monsieur	Jean-Guy	Delorme;

Que	monsieur	Alexandre	Gagnon	soit	remboursé	des	
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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